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PARTIE OFIi'ICIBLLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Recrutement de l'armEe 
'-- , 

ARRETE No 251 proTfllltguani /llJ Togo ta (oi du 12 
avril 1932 modifiant l'article 81 de la loi du 31 
mars 1928 surie recrutement de 'l'armée. 

LE GOWERNWI! DES COLONIES, 

OFFICIER De LA L~QlON' 01HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
" ,

Vu le décret du 23 mars 1921 dHerniinant leS attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République ,au Togo; 

Vu- la loi du 31 mars 1928 sur le .recrutement de l'armée; 
V~' l';;;rêté No 429 du 7 aoilt 1929 promulguant' au Togo 

la loi du 31 mars 1921l précitée; 
Vu :Ia dépê<:he ministérielle No 764 1/1 en date du 21 

avril 1932; 
, .' 

'ARRETE: 
AIITICLE PREMIER. - Est promulguée et rendue ap

plicable jlu Togo, la loi du 12 ,avril 1932, portant mo
dification de l'article 81 de la loi du 31 mars 1928, 
sur le ;ecrut~ent de l'année. ' 

AIH. 2; '- 'Le présent arrêté·sera publié, enregistré 
et <:<>mmnniqué partout où besoin sera. 

Lomé~ le' 18 .mai 1932. 

R. DE GUISE. 

, 
Le Sénat et la, Chambre des députés ont adopté,• 
Le présiden~ de Ja République promûlgUe là loi 

dont la teneur suit: 
, , . 

ARTICLE' UNIQUE. - Le premier alinéa de l'article 81 ' 
de la loi du 31 mars' 1928' 'sur 'lè recrutement de 
;l'année est abrogé et remplacé par le suivant: 

« Tout militaireengllgé ou.rengagé'qui, étant sous 
« les drapeauJ!:, subit ,une èondamnation' à la peine, 
• ,de l'elÎ1prisonneqH~nt 'pour ,une durée de trois mois 

. . . . .'--,~ "- .. - ;., . ,', . 

-

« au moinsfest décliu de tous ses , ,droits à la'hi,aute,:~:! 
" paye pendant untèmpsdbubledela dui'ée,de 
« peine enciluruejet de tous'ses droits àla dispe~e' 
'" des, périodes' ,d'instruction.,» " " ' , ;,',' .. , ' 
, La présente loi; délibérée,' etadoptéè par le ' 
et par la Chambr~,des députés, seta exécutée cOlnmé",:';
loi de l'Etat. \': .-, :,- . 

F!lit à Rimboüi!lèt, le"12 
PAuL ,DOUMER.' ~. 

Par le Président de la République: 
, . 

, 'le ministre de la défeltS8 nationale, 

François plÉTRI. 


Convention pllsBée .avec la B. A., O. 

ARRETE No 256 promulguant /llJ Togo ta lbi, 
12 avril 1932, âpprouvant une convèntiOll plt1,$é,~,' 
avec la Banque lie l'Afrique o~cidental~. ' ' 
: • " 1 

< LE (lpwERNWR DES COLONIES, 
OFI:IC1ER DE LA LtoI:>N D'H<?NNEUR, 

.. COMMISSAlR,E DE LA RÉPUBLIQUE, 
..' '- ," ~ ; 

'Vu le déeret du 23 mars 1921 déterminant les attributions'" et 

les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo;-: ' " 


Vu i. loi du 12 ilvr;1 1932, ~approuvant 'une convention 

p:lSsée avec ~a Banque de l'Afrique., occidentale j 


ARRETE': 

AlITlèLE UNlQl1E. - Est promulguée dans le terri~:' 

toire du Togo placé sou§, le mandat de la F~ance, la 

loi du 12 avril 1932, approuvant là ccJl)venti0'lJ>~sf!ée:~ 

avec la Banque de l'Afrique occidentale. 


Lomé, le 21 mai 1932 

R. DI! GUISE. 

Le Sénat et la Chambre des députés ont 

Le Président de hi République promulgue 


dont la teneur suit: 


ARTICLE PREMIER. _ E~t approuvée, telle~ riu'e!1!"," 

est annexée à la présente loi, la convention:dit 26 juin 

1931 passée entre les 'ministres des ,financ~s et ,deS:' 

colonies, ,d'une part"et la Banque de l'Af.?lIue OCci
dentale, d'àutre. part. '~ 


i : _', . " . 

AllT. 2. - En vue de garantir à la Banque ~el' 
'que occidentale les 15 millions d'escompte,'.UI"I"'," 
mentaires nécessaires à l'assainissement de là ,'"'",,",:, 
tion ba'ucaire en Afrique, 'et par dérogation a "'d""
ck 10 de la loi du 29 janvier 1929 qui 'en p'r'é,'l'oit. 
d!ailleurs, la ,'rétrocession à l'Etat, Je IIÎInistre, ,cil·,.' ,,""" 
lonie~ est ,autorisé à affecter à cette' gararitie, 
C\1rrenc~ d'une somme de 15 millions, de ,rran(~,',le 
montant de la Fe!;levance 'sur la circulation tiqiucja,ite'" 

~'-. 



-------......,.-----.---- ----.....--'""'l!&2!1!-"'!t------..·

~~é,;~t~'f~J~~J932 ' 
\"~.. " 

l~:}'i\:'dJ~Ja:flanqtie d'émission, attribuée' aux gouvernements 
:;~;,:;:', génÛilUJ!: de' l'Afriq1!e'ûccidenfàlefrançaise ' et de 

':.1oFdeIJ~tat. 

-,; "~', 
", -

, ~;~:'1'Afrique équatoriale française.' ',' ' 
, 'T,.a 'présente loi, délibérée et adoptee par .le Sénat 

ei'.p,ïr la 'Chàinbr~"des députés sera' exécutée comme 
,'0' 	 ' 

Fàit àRambo~illet,'le'12 avril 1932. l, 

PAUL OOUMÈR ' • 

Par le Président, de la République: 
'Le minfstredes tinaltCes, 

P,-E. FLANJ:iIN. 
Le ministre' des colomes, 

L'DE CHAPPEDELAlNE, 

CONVENTION 

,:;Ent,-e'Î"es sousSignl!s M, P.cE. FLANDIN, ministre des 
>,;,::fillânces;' agissant,en cette qualité, èt M. Paul REYNAUD,' 

;:,;:;'ministr'elles colonies, agissant en cette/qualité, 
" D'une part; , , , " " " 

" ,'ç:t: M. A. Dl)CHENE; président' du cons,:il d:admi
,:/nistrÎltion de, la ,Banque, de l'Afrique occidentale, agis· 

,,$anf aU' nom de ladite han que t)t autorisé" àcetef· 
:'; ::1et, ,par délibé~ation du conseil dfadministration, en 

"date du' 27 mars 1931, 
D'a.utrepàrt, 

, : "Ont été' arrêtées les 'dispôsitions suivantes qu.Î en
'treront en vigueur dès la promulgation .de là loi. ap

":prouvant,la présente convention. 

" 'AIlTicLE PIlEMiER. ~ La B.,A. O. est autorisee à 
pré(ever, à la date du 30 juif!, par le débit de Son 

';'compte « Emission, ile billets' a~ porleur », une som
'.Q!e, de '1'5 millions de francs, et à la' verser dans son 

" ',' livre sous la 'rubrique « Provision spéciale pourcréan
, cesdouteùses ». 

, ' C~tte provision 'devrà être affectéè uniquement à la' 
gàrantie, des engagements' de toute n~ture, pouvant 

'incomber ~ la Banque de PAfrique occidentale du chef 
,.. "~è 'laBanque française 'de l'Afrique. ' ' 

/_A~ cetiè"mêmè date du, ~O,jùinI931, la B: A. ,0. 
',< ,,:poUira 'virer, audéb'it d'un éompte spécial, le mem· 

èlant; encapitil.l' et' intérêt au 30 juin 1931, de tous 
"'_ ';"le8 effetSexistanl dans son porte-feuille avec l'endos 

,bu .la: signature de la B. F. A.,et, se montant à un to
:tal def95 millions e,nviron: 

" .' . _., ', 

, • ARr. 2. -:- Seront portés' au crédit de' ce compte 
... ': ~p~dai lous les encaIssements en capital effectués dû 
'cl1èf': " ' " 

. ',- ' 	 .
,1 0 ~ De payements faits par les tirés, ou 

' 
les ti· 

retirs' ,des effets' escomptés don!' aura pris charge le 
, r:!wIripfe spécial désigné àil, chapitre précéd.ent; 
:'.;', '26,";' Des règlements quelle qu'en soit l'origine, 
':C~ffeclués P!'Î' la B. F. -A. ..,' , 
""Le iÎiontai1( !les\ agios' et intérêts effec!Jvernent el'!
,:'~t~s"s~du 'chéf'lier;' engagements, ci-dessus, sera seul 

" ,\;i:eRt:I~S;,âe)a disposition 'précitée; e,tpOrté au étédit du 
~.S,~;:,,~p(e «Intérêts et commission~' de la. .B. A. O. ' 
~:;!~:'~{~)~j;/.:~:';:'< ,./ "_>r ,~ . ,. " . " 

AIlT. 3. - Ce, oompte spécilll' sera' arrêté au' bout 
de cinq ans, soit le 30 juin 1936. Si"à cette date, 
les versements effech,tés au crédit de ce èompte sont 
égaux ou supérieurs' à 120 millîons de:, francs, l'ex· 
cédent -de' cette sQmme, ainsi qué tous 'les encaisse
ments effectués en capital ultérieureinent, seront ver
sés annuellement au crédit des comptes dans lell li. 
vres dé la, Banque de l'Afrique'occidentale, des gou
vernements' généraux 'de l'A. 'O. F.et de l'A. E. F. 
et des payssoùs mandat ou Cameroun et du Togo, 
à concurrence de 75 millions de francs, le premier rè; , 
,glement; s'il y a lieu, devant être effectué le 30 juin _ 
1937. _ ' 

Si, au ,30 juin 1936, le montant total des verse-
ments faits au crédit de ce compte spécial était infé
rieur à 120 mîlliol)s de francs, la B. A. O. serait au· 
tQrisée à débiter à nouveau son cqmpte « Emission 
de billets' ,au porteur» d'une somme égale /à cette 
différence et à créditer son' compie «Provision spé
ciale' pourcréanées douteuses ». ' 
. Tous les encaissements postérieurs ,à cette date ,se-
ront versés au crédit des comptes des gouvernements 
généraùx et paxs sous mandat préCitéscornme il est 
dit au paragraphe premier du présent article. 

All.T. 4. - Au cas où à l'expiration du privilège' 
de la ,B, A. O. et dans l'hypothèse où celui-ci :ne 
serait pas renouvelé et où le montant t6tal des bîllets 
émis depuis plus de vingt-cinq ans, non encore rem· 
boursés et dont la B. A, O. devriit à cette date verser 
la contrl'-valeur au Trésor, dans les conditions prévues 
à 'l'articl,e, 7 in fine d,e la convention du ,24 février 
1927, serait inférieur à 75 millions de francs, la 
B. 	A. O. serait autorisée à présenter comme créance . " 

, exgible sur le Trésor le montant de la différence en· 

tre la sortime de 75 millions de francs et le chiffre 

résultant des calculs prévus' audit arlicle 7. 


, En cas"de renouvellement du privilège de la B. A. 0; 
et si la convention de renouvelleme)1t de ce privilège' 
prévoit des règlements quinquennaux .identiques ~ 

ceux' vi~és par l'arlicle 7 de la convention du 24 fé· 
vrier 1927 le règlement de cette différence sera re
porté sur, \es nouveaux règlements quinquennaux; , 

, dans le 	cas 'contraire, ce, règlemènt devra intervenir, 

au plus tard, cinq ans ~près le renouvè1tement du 

pri~ilège de la B. A. O.' " 

0_' ~ 

-
ART, 5. -, La B. A. O. accepte de consentir aux 

gouvernements généraux et pays sous mandat précités, 
une avance Sans intérêts de 25.000,000 de francs ; elle •, 

,est autorisé/;! à ,débiter son compte « Emission de 

billets au' porleur », du montant de eette avance, en 

passant la' contre partie de cette somme au crédit du 

(;9mpte '« Provision pour remboursement de billets 


,pe'rous ». ' , ' 


, , Les .gouvernements ,généraux et pays sous mandàt 

,précités remettront à la' B. A. 0, en garantie de cette 


• "avance, 	 les parts q<,;, ,fondateur qui lui ont "té at." 
tri buées ,lors de' la réorganisation de la' B. F,. A. 

, , 



• 
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ART. 6.. .La limite. de.s crédits. d'escompte' aux 
caisse~ de crédit ~giicole tels qu;i1ssont 'all,torisés 
aux termes !le l'alinéa ~ de l'article 2 de la convention 

·du 24 févriet 1927 pourra être' portée, au maximum, 
à 10.000.000 de francs; ces crédits seront utilisablf!s 

.. dans le cadre" du décret de juin '1931 réglementant 
le èrédit agricole en A. O. F. ' . .._ 

ART. 7. - Au cas·où!e montant utilisé sur!'avance, 
de 25 millions de francs, prévue' li l'article 5, ajouté 
au virement de 7~ millions de francs, prévu à l'ar
ti~le 1er de la présente convention, serait supérieur 
· au. montant des .sommes dont la B. A. O. serait red~

vable au TréSor en 1950 aux termes de l'article 7 de 
II!. convention du 24 février 1927, la B..A., O. serait 
autorisée à en poursuivre le recouvrement sur le Tré
sor et, notamm·ent,. dans le cas de non,rènouvelle' 
ment !.le son privilège, en les déduisant du montant 
des billets dont elle serait redevable.un an après l'ex: 
piration duditprh:llège, . . • 

, ART. 8. Si lè ministre des· colonies en fait la 
demande, hi banque continuera à établir pro forma les 
états quinquennaux prévus à l'articl.e 3, paragraphe 3, 
de la convention du 24 février 1927, mais elle ne sera 
tenue de reconnaître le Trésor de la contrevaleur des 
billets retirés du compte «Emission l) que lorsque le 
total des relevés quinquennaux sera supérieur à 75 
'millions de francs. . 

Lorsque ce chiffre sera atteint, les .sommes reve
nant au Trésor seront à imputer sur la provision .con
stituée par l'article 5 de la présente convention. 

Ce n'est que lorsque cette avance aura été intégrale- . 
ment amortie, que les sommes revenant au Tré~r du 
fait de i'àrticle .7 de la'convention de 1927 ROurront 
lui être-versées ~ffectivement. . 

ART. 9. - Dans ,le cas ôti 'des billets définitivement 
rètranchés. du montant de la circulation seraient pré
sentés ultérieurement au remboursement, la banque en 
effectuerait le payement, mais en' défalquerait le mon

· tant sur l'état quinquennal suivant. 
. ART: 10 -,- L'article 15 des statuts de la B. A. O., 

actuellemel't en vigueur, sera modifié et complété 
comme suit : 

«10 _ .' •••• '., •••• 't- .• 

« Ls banq~e émet des billets de mille francs, citiq 
cents francS, cent francs, cinquante francs, vjngt-cinq 
francs, dix francs et cinq francs. 
~< •••' ••• '•• ~ •••• , •••.••• 

60 - A oonsentir des avances sur lingots monnaies, 
· matières d'or ef d'arg.ent, .et sur des effets, deèonîmer
ce à deux signatures OJl d'une signature accompagnée 
de connaissem~nt'à or~rk.· . 
« .".'" 0'.' ••.:';.: ••. ~ •••.•• 

. « 150 --'A'Pllrliciper aux emprunts de l'Etat fran
çais-ou des coloni~s sans que le montant total de ces 

· participations pl.!isse, Sllufautorisation spéciale du mi
nistre .des colo~iell,. dépasser la moitié des réserves;. 

. à participer également àla création ou cOlistitution 
d'entreprises financières,' industrielles, coit)merèiales, 

, . .' ~ 

,agricoles ou' maritimes, intéress,ant . les pays' 
possède des établissements,' sans que le mCIll'.tarlt 
ces' dernières participations puiSse, sall,f aUltorisa1tioII:';' 

'spéciale du ministre,' dépasser le ·qûarlde seiL réser-'•. 
vesj toutefois, i1'ne .séra .pas tenu comptè dans.lé~:· 
limitations précitées,' de la. pàrticipation que ,là Banqull' '. 

. de l'Afrique occidel)tale pourrait' prendre ·éveritueI~,:.,·, 
lement, à çoncurrence d'uiimaxiniilm . de 10 lJlilÜonS; ' ... 
de francs, .dans 'la constitution d!un créditcolqniàl.", 
intéressant les régions où la Banque de l'Afriqùe occIS 
dentale exerce son privilège d'émission.» , , . 

,- , -'. ., 
; ART. 11. - Ls Banque de l'Afrique occidentale s?en,. . 

gage à procéder, dan~!"~ plusçourts 'délais, après le .' 
vote de la loi approuvant la prés(!nte convét)tion,. il.. __ 
l'appel ~ccessif des trois q1.!arts restant à verser ~\lr/ .' 
les actions composant son capità! social. EUe siengag~ 6 

. en outre, à augmenter.ce· capital dç35 à 50miIflons;'. 
de franés,. aussitôt après ladite libération, et, <)U plys;' 
tard le 31 Çlécembrè. 1931; les modaiités de cette'(jér;.: .. 
nière opération devront êt~e fixées d'accord avec tes. . 
ministres des 'finances 'etdes colonies. . . --: 

Faità'~aris, le 26 juin 1931, .en autant d'()ri!;in,~,lIIlC , 
que de parties.· : . 

• L~ minisire aes finances, ' 
, P.-E. FJ,ANriIN; 

Le ministre des ~olonies, 
Paul REYNÂuD, 

Le Président lÛt ëonseil d' administriitionde lll<·· . 
Blinqae de l'A/riqae occidentale; 

. ,A. DucHENE. 

Administrati()n des ~~c:cession& et bi'eos vacan'. 
, " 

ARRETE N0. 254 pro(1!algaant. au. Togo le d4cret 11tt.:, 
13 allril1932, modiliMt les décrets des 'l.,7..';anPier 
.lI'i55 et 14 mars 1890 sar l'administratton des --stic
cessioflS et biens vacants doItS lëscolonies r~le~ant, 
tJ.a ministère dils colonies. 

LE OOI,JVÈRNEURDES CoL,ONlES; 

OffICIER nI! 'lA LtOJON ,n'HoNNsuR1 


COMMISSAIRE DÉ LA RépUBLIQUE, 

Vu le déèret !lu ,23 mars 1921 détermina.t les attributions et· 
les: pouvoir>: du Commissaire de li.RépubIique 'ait Togo. .' :, . 

.Vu le décret du t3 avril 1932, m'odifiant les décrets ·d~.· 
27· janvier 1855 et 14 mars 1890 SUr . l'administration ~, 
successions et biens vacants dans le,s colonies relevant du:· 
ministère des' colonies; '." . , 

. ARRETE: 

AIHlCÜ. UNIQUE. -Est promulgué dans le terri-. 
toire du Togo placé sous le malidafdela France,. le . 
décrèt du"'13 ami 1932, modifiant lès décrets ~es2Î" 
!janvier 1855 et 14 marS .1890 sur l'admiÎlistratioii .... 

, 'des successions et biens vacants_ dà"s lescOloniesrél~i. ; 
vant du ministère des ooloni.es. . t 

Lomé, ·le 20 mai .1932: 
.R. DEO\rISE. ' .' 

.-. f 
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:RAiPPORT 

Au PRtsIDENT- DE . LA RÉPUaÙQUEfRAljÇAIS'E, 
. ., 

Paris, le 13 avril 1932. 

• . MONSIEUR LE PRtsIOENT, 

· .' Mon attention a été attirée sur l'importance du 
. solde 'duèompte " Produits des déshérences· et des 

ép.~ves " .des .services du trésor de la Côte d'lvQire. 
,Ce eOmpte pren'd en charge les successions vacantes 

· qui; lIU·· bOllt de cinq ans, ·n'ont pas été réclamées. 
CC"~ .<. Il 'est encombré d'une· masse ·de sommes variant ~n-. 

'. tre. 20 centimes et 6 fr. 
-' ':Les héritiers ne font 'pas valoir le~i:s droits soi~ 

. par ignorancé,. soit parce qu'Hs estiment inutile une 
.-, ..démarche pour un héritage aussi modique. 

" . "Ces sommes sont néanmoins' conservées pendant· 
vingi"cinqans dans les écritures du trésorier-payeur. '" 

. , . L'expérience a prouvé que, pour les" successions 
• d'un montant minime, la prescription trentenaire' du 
. , . code dvil constituait une précaution' supèrflue. Les 

\" successions· qui n'ont pas été réclamées. au ,bout' de 
éinq ans peuvent être considérées, en fait,. comme 
·définitivem~nt abandonnées'. . , . 
· Dans ces conditions, j'ai pJépâré un projet de décret. 
.aux termes duque11es suceessions vàcarites, inférieures 
à 50 fr., seront au bout de cinq ans,pllrtées en recet
tes au budget IllcaL. • 
· ni est l'objet du projet de décret ci-joint que j'ai 

.. l'honneur de soumettre "à votre haute sanction.'! 
. Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président," l'hom- . 

·mage 'de mon profon\:! respect.. 
'" " . 1: _ 

,,_.' ., 
Le ministre des coloniIl.S,· 

D.E CHAPPEDELAINE. 

·LE PRÉSIDENT DE LA :RÉPUBLIQUE fRo'-NÇAISE, 
, -. 

Sur te rapport ·du ministt:e d,es ,colonies; 

- >, ·'••Vu ·Ie sénatus~consu1te du 3 mai JS54; 


Vu' le > déc~et . du 27 janvier 1855 su; l'admÎnÎstrafîon des 
successions et biens vacants à .la Martinique, à li Ouâdeloupe 

. et ~â la· .Réunion j . 

, '; .; - Vù l'artick-710' dlt code civU;
. , Vu. le décret du 1·! marS 1890 portant: 10 ~ application


à toutes les colonies- françaises du décret susvisé; 20 modi
'~ficafion des article~ 1er, 12,_ 19, 26, 44 c,t 46. dudit décret; 


D.ECRETE: 

" , ." - l 

ARTICLE PRE,MIER. - L~s .successions vacantes d:un " 
mpntant inférieur à '50 fr. sont, au bout' de cinq ans, 

. . portées en recettes au bui:lgèt local. Ce dernier rest~. 
redevàble en cas de réclamation éventuelle des héri

-'. tiers. 
: ~~, • -, •• ->; 

. ': ART. 2. - Le ministre· des colonies est cllargé de'· 
./ I;~xéci:rli0ndu présent .décret, qui llilra publié <tU jour- . 

,- '.'.

nal officiel de .la .Républiqueffançl,lise, aux' jouma'u" 

oWèièls, des colonies et inséré au bulletin officiel du 

ministère. des' colonies: . 


fait à Rambouillet, le 13 aVl:il 1932. 

PAuL .DOUMER . 

Par le Président.de la République: 

Le ministre des colonies, 
DE CHAPPEDELA!NE.. 

Budget local ellludgeis annexes 

ARRETE No 255 promulguant au Togo le décret .d# 
13 avril 1932, portant apprQbatioll .du budget local 
et des' budgets illinexes de 'la sauté publique et de 
l'asslstancé médicale indigèlle et. de l'lfxplQitatioll 
du chemin de fer .et du Jyharf da Togo p·o/U.l'exer-· 
clce 1932. ' 
'. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES',. 
OffICIER DE LA' l:-ÉOlON ~ O'HbN~~~R, . 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mar~ 1921 déterminant les .attributions et 

les pouvoir:s du Commissaiée d~ la République au Togo; 


Vu le décrê! du '13. avril '1932; portallt' approbation du 

budget local et des hudgets· annexes de la santé publique 

et .de l'aSSIstance médicaie indigène et de l'exploitation du 

chemin de ter et du wharf du Togo' pour l'exercice "1932; 


ARRËTE: 

ARTICLE UNIQUE. - 'Est promulgué dans. le terri
toire 'du Togo'.placé sous le mandat de la france, le 
décret du 13 avril"1932, portaut approbation du budget 
local et des budgets annexes d'e la santé pùblique.et 

'. de l'assistance médicale indigène' et de l'.exploitation 
du chemin de fer et du wharf du Togo pour l'exercice ,1932. ' . . 

Lomé, le 20 mai 1932. 

R.DE GUISE. 

R';'PPORT 

Au PRÉSID.ENT DELA RÉPU.BLIQUE fRANÇAISE, 

Paris, k 13 .avril 1932. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

Les projets d'e budget local et des budgets annexes 
de la santé publique et de l'assÎllfance mé.dica~e indi
gène et de.1'exploitation du.chemin .de fer et du wharf 
du Togo, l10ur l'exercice 1932, ont été arr~tés pàr .le . 
Commissaire de la Répnblique ,du Territoire en séance 

: du conseil d'administration du 2 octobre 1931. 
L'examen tle ces b1j'dgetS'n'ayallt -donné 'lieu à ·au

cune observation particulière de ma part, j'ai ·fait pré
. parerl en ·vue de I~r. approbalion, conformément aUX 
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dispositions de l'~rticle 69 du décret du 30 'décembre 
1912 sur le régime financier descol;'nies, le projet 
de dé~ret ci-joint, qùe' j'ai l'honneur cteshumettreà 

. votre haute s~nction. • . 
Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'hom

mage de mon profon'd' respect. 

Le ministre des' colonies, 
DE CHAPPEDÈLAINE. ' 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
." ' . \ 

'Sur le rapport du ministre des colon,ies; _ 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions' 

du Commissaire de la République au Togo, modifié par le 
!l~cret du 21 février 1925;' 

Vu le m,andat sur le Togo, confirmé à la France paf Je 
,conseil de 'la Société, des '·Nations. en ex~cution des articles 
22 et 119 dù traité de Versailles en date du 28 juin 1919,

Vu le décret du 30 décembre 1912· sur' le régime financier 
des retollies; 

D'ECRETE :'; 

ARTICLE: PREMIER. - Sont approuvés le budgèt 
local et les. budgets annexes ci-après désignés du 
Togo,. PQur l'exercice 1932, arrêtés en recettes et en 
dépenses aux chiffres suivants: 

ln Budget local, 34,800,000 frs. 
20 Budget annexe de la santé pûblique ef de 

l'assistance médicale 4ndigène 5.885.000 frs, 
30 Budget ànnexe ile l'exploitation. du chemin 

de fer cf du wharf, 16.667.009 frs. 

.ART. 2. ~ l..e ministre des colonies est" chargé de 
Pexi!cution du présent déciet. 

Fait à Rambouillet, lè 13 avril 1932. 

PAUL DOUMER. 

.... Par le Président de la République: 

Le ministre des colonies, 
DE CHAPPEDELAINE. 

Régime financier 
-.-

ARRETE No ,253, promulguaitt au, Togo-le décret du ' .• 
16 avril 1932, modifiant le cinquième alinéa de 
l'4l'lide 81 du idééfetdu' 3.0 décembre 1912 sur le 
régime financier des èolonies. 

LE OOWERNEUR DES' COLONII!S, 
OPI"IClER nE LA LMION D'HONNÉUR~ , 

COMMISSAIRE DE LA RtpuBLlQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions el 
1.. pOuvoirs du CommiSsaire de la Republique au Togo; 

Vu le décret du !'6 avril 1932, modifiant le cinquième 
alinéa de 1'.rtide81, du décret du' 30 !iécembre 1912 sur 
le régime financier des colonies; , 

\ - - ~ 

ARRJ:TE: 
~:. 

ARTICLE UNIQ\JE. ~ ,Est'lirÔmulgué:ilans le terri-' 
'Ioire du Togo placé sous lé, m!lildat de 'la Fraitce, le. 

_décret du 16 av:ril1932, ~odifiiitit '.k clnqitiè'rt,e' all~téli): 
dé l'artide 81 du décret du .30 décembre 1912 sur 
régime financier des :colonies: 

Làmé; le 20. mai 19.32, 

R. DEouisE,· 

RAPPORT 

Au PRÉSIDENT DELA 'RÉPUBLlQÙE FRANÇAISE, 

Paris, le 16 avril' 1932. 
" - . 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

Aux termes de l'article 81 du décret ,dp30 ,décembre-- . 
191'2 sur le régime financier des colo'nies, les gouver:.... , 
neurs sont hattilités.à rendre provisoirement exécu-' 
toires les arrêtés ouvrant; en cours d'exercice; dt;s, , 
crédits supplémentaires, lorsque l'approbation desdits ..' ' 
actes, incombant aux àutoritês prévues à l'articIe'~69· 
du décret financier, ne peut être' obtenue .en te~ps i' 

utile.' , 

Or, l'expérience a révélé que l'applicittion, de cette" 
disposition, qui aurait da conserver un caractèrenetle- . 

, ment exceptionnel, est devenue de pratique cGurante; 
réduisant à uné simple formalité l'approbation prévu'e., .. 

La fiécessité est; en oU,tre, . apparue, en raison des ,: 
difficultés nées. de la cn"se économique~ mondiàle d'a:' 
clopter dans nos colonies une gestion financière parti.., 
cl.Ùièrement prudente et pour ëela de rendre toute son 
efficacité au contrôle préventif des finances locales 

. quèconstitue l'approbation des actes' ouvrant, en. cours .. 
. i:I'exercice des crédits, supplémentaires. ' 

Ce résultat sera obtenu si les arrêtés dont il s'agit 
ne peuvent, être rendus provisoirement exécutQ.ires: 
qu'autant que les crédits !;upplémentaires seront .cou~, 
ve~ par des annulations de crédits équivalentes. 

Tel est l'objet du projet de décret ci-joint que nous" 
avons l!honneur de soumettre à votre haute sanction .. ' 

Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Présldent~ 

l'hommage de notre profond respect. - • 

lt! minis/re des~~lonies, ' 
DE CHAPPEDELAINE.' 

,
Le ministre des finances, 
P.-E. FLANDIN. 

LE P~ÉSIDENT DE .LA . RÉPUBLIQUE 'FRANÇAISE; 

Su~ le rapport du ministre des colonies el' du ministre. d~,
finances; . ,'. ' " . . 

Vu le déc.ret du 30 décembre 
des colonies; , 

1912 sur le régime financier-. 

DECRETE: 

ARnCLE PREMIER. ,- Le cinquième aiinéa' de 1';irli~, • 
"le 81 du décret du 30 \:Iécembre 1912 sur lerégin're,' 
financlèr. des, colonies est modifié con'l.me suif.: 
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" "'" Si les circonstances: ne' pennettent pas' d'obtenir 
,eette approbation en temps utile, le!! "gouverneurs pèu

0, 'vent, ten'dre leurs arrités' provisoir~ment exécutoires,. .. ,." \ .~ .' 
, 'sous la, réserve, toutefois, dans' les colonies non pour
:Vues de cOnseils généraux que les 'ouvertures' dé crédiis ' 

:,sppplémentair,es soi,erit compensées par des annulations 
',:.cie crédits équivalentes .. " ' 

ART. 2, - Le ministre des, colonies' et le ministre 
':, ,'des, ,finances sont chargés, chacun en ce qui "le con
~eme, de l'exécutiol1 du présent décret. ,', 

Fait à 'Rambouillet, le 16 avril 1932, 

PAUL DOUMER, 

Par le Président de la République: 
Le ministre des colollies, 

DE CHAPPEDELAINE. 
Le ministre des fllUlllces, 

,P.-E. FLANDlN: 

H' ,~ir(fulaire mînistérieJ1e~ relative aux facUi~és 
accordêes aux· coloniaux. par les compagnies 

. . de dlenlÎn de fer. en Fz:ance 

Paris, le 5 mars 1932. 

LE MINISTRE DES COLONIES 

",'." à Messieurs les Gouverneurs Génémuf, Goaver
::cfteurs des colonies, Commissaires de la R.épublique 
, '·au Togo et aa Canieroun. 

" • Mon attention, a été spécialement attirée suries 
':difficulté~ qu'éprouvent certains coloniaux à leur arri

'vée' en FranCe, pour obtenir ,une .carte d'identité, aU 

,,'titre des familles' nombreuses, en raison, notamment, 
ode la nécessité de.fournir;' à l'appui de le~r demande 
'dé carte, 'ùn certificat de vie des enfants n'ayant pas 

'plus de quinze jours âe date. ' 
o J'at l'homieur de vous' "fllire ,conl}attre qu'après 

'intervention ,des départements des colonies et des tra
;,,' 

'vaux publics, auprès des compagnies de chemins de 
"fer, les dispositions suivantes ont été pdses pilr les 
'Réseaux, . ' ." 

,",10 - En ce, qui concerne les billeis d'aller et re
:·tour individuels pour stations balnéaires, carte§ d'a

", '::bonnement donnant droit à la délivrance" des '.billets 
'. ,à' demi·tarif, cartes d'abonnement ordinaires ek .. la 

~i ~ délivrance est faite dans les conditions actuelles, sanS 
"fqrmalités spéciales, par la gare d'entrée en f rance 
·à'tout voyageur français ou non résidant à l'étranger; 
il suffit que, à cet effet, le voyageur fasse' parvenir 

':Pllr lettre à ladite gare, dans, les délais presci"iis, dé
• Ws ,de 3, 4 ou 5 jours.:seulement, "suivanj le cas, 
sa demande ,accoinnagnée, s'il y a lieu, des ph!')togra

:phiesdtiles. '.. . :. 
" . 2<> ..~ En: ce qui concerne les autres titres: 

.cartes d'identité' pour famillès nombreuses ' .... ' 
cartés d'abonnement de famille 
cartes de fâlt)ille à demi-tarif 
,bÙlets, d'aller et retour de iamille, 

," ......~.-.~.-~.--.'.,. 
" 

d:iàentité ,tt" des justifications d~ parenté' qui ne· peu: 

• • pa 
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pour l'obtention desquels sont exigées despiècéS 

vent être p:résentées par le voyageUr qu'au moment 
de 'son arrivée en France, les: Grands Réseaux ontau-' 
torisé les gares frontières m'<!'ritiInes ou ferrestres à 
préparer à l'avançe les titres sollicités par les intéres
sés, -sans que toute les ,pièc:es' inoispensables aient' 
.été obligatoirement jointes à sa demande. 

Les titres sont tenus à disposition' par la gare qui 
les ,délivrera. aux intéresses contre paiement et sur 
production des pièces, nécessaires qui n'aur.aient pu' 
être fournies, au préalable à l'appuI de la demande, 

Lés gares autorisées à opérer ,de 'la sortè sont les 
suivantes, . 

ALSACE LORRAINE, ApaCh (Moselle), For. 
bach, Kehl" Lauterbourg, Sarreguemines,. Wasserbil •.. 
Hg, Wissem60u~g. 

EST.- Delle, Givet, 'Longwy. 
ETAT. - Boràeaux(Saint-Jean), Càen, Cherbourg, 

,Dieppe, le Hâvre, la Rochelle-Vîlle,St.-Malo, St.-Ser
van. 

MIDI. - Bordeaux (SaInt-Jean); Ca,nfranc, Cerbè
re, Hendaye (Pott-Vendre}, Trompeloup. 

NORD. - Baisieux,' Blanç-Misseron, Boulogne, Ca
lais, Dunkerque, Feigi}ies; Jeumont, Tourcoing. 

P. L. M. - Genève-Cor",avin,Mars~ille (St.-Char~ 
les), Modarte,Nice-VilIe, Pontarlier, Toulon,Vallorbe
gare, Vintimille. ' 

. P. O. - Bordeaux (Bastide), Sainl"Nazaire. 
Quant à la difficulté résultant du délai maximum 

de 15 jours au_delà duquel n'est plus valable le cet
Uficat de vie qui doit ~tre produit à l'appùi de la de
man,de de car-te de famillê~ nombr"euse, les Réseaux 
admettent, lorsqu'il s'agit d'enfants habitant l'étran
ger, que le délaÎ de validité duc.ertificat de vue soit 

,augmenté du nombre de ,jours nécessaire pour -le 
faire.parvenir en franC/l. 

Pour le ministre et par' ordre 
l'Inspecteur des colonies 

chef' âe cabinet, 

BoISSON" 

ACTES . DU POUVOIR LOCAL 

FoneJionnement d,CS laborat~.ires c.Jé c:himie, 
el de b~c,l~ri"l"gie 

AR.RETE No 188 portant m0'tiification à l'arrêté No 24 
du 9 ianvieT 1928 réorganisant te môde de fondion. 
nemem des laboratoirès. de clûmie, et de badériolo· 

, . 
gie dit Togo' et fixant les tarifs des analyses ellec' 
tuées à titre onéreux par ces labordtoires. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffICIER' DE LA LttjION 'D'HONNEUR, • 

COMMISSAIRÉ, DE: L.À RÉPtlBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant' Iesa!tributiorts 
:" les: pouvoif3i d~ ,Commissaire" de .l!l République ail' Togo; 

.Vu :l'arrêté No 24 du. 9' janvier 19~ réorganisant le 'mode 
de 'fQnctionn~m~t'. des: laboratorreS €le. chimie et- de b~cté. 

,,,', ' 
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Iiologie du Togo et fixant les tarifs des 'nillyses effectuées 
â titre oné,reux par ces laboratoirés; , 

Sur la Î'roposition du' chef du 'service d~ santé et après
avis .d~ chef. du secrétariat' général i 

Le conseil dJa~ministration entendu; 

ARRêTE: 

ARTICLE PREMIER. 1~ L'article:' de l'arrêté 
du 9 janvier 192& susvisé est remplaeé par le sUivant: ' 

Art. 5. - Outre les opérations prévues aux articles 
qui précèdent, les laboratoires de chimie et de bacté
riologie pourront effectuer les examens, anal;yses ou 
recherches qui s~raient nécessaires, aux pàrticuliers. 
D"lls cette catégorie, elltrent les analyses préalables 
à l'introduction et à la 'mise en vente faites en exécu
tion des textes déterminant le régim~. de l'alcool au 
Togo. ' " ' 

Ces opérations seront faites à titre de cessions rem
boursables Sl!r présentatio!! par les demandeurs, du 
récépissé dc versement préalable au comptable de 
l'hôpital du prix à payer d'après 'les tarifs ci-après: 

A) - Analyse.sbiologiques. 

Recherche, d'un élément . .'; ... ; 10,00 

Urines - Recherche et dosage d'un élément 20,00 
Recherche et dosage de 5 éléments 

au maximum ... ' .. , ,50,00 

,Rechercqe et dosage de plus' de 
5 éléments '. ; . . . 100,00 

Sang Liquide Cephalo-Rachidien 
Suc Gastrique --: F ecc!> - Calcul. ' 

Recherche et dosage d'un élément • ,50,00 
, de plus d'un élémerit 100',00 

Constante d'Ambard . . . . . , . . 100,00 

B) - Matières alimentaires. , 

Une recherche ou un dqsage • " ,. • '. 20,00 

Farine Pain - Lait - Eau (Potabilité), 

Analyse complète .... : . . .'. . .,., '100,00 

Vin - Vinaigre - Cidre - Poire -', Bière 
- Ch.ampagne ~ Alcool non sucré- jOau 
de vie - Similaire d'absinthe - Chocolat
Sucres - Confiturès - Gelée - Màrme
lide - Epices - Aromate", 

Analyse compl~,te . . . '. . . . . ~ " " 120,00 

Alcool sucré, -, Huile' - GraisSe et Beurre, 


Analyse compl,ète , ., .. ". 150,00 


Eau ~ Potabilité et minéralisation, " 200,00 

C) -: Agi1coles. 

Tourteaux 'divers - matiè~es Wasses, 50,00, 

Tourteaux divers - matièresgràsses' et 
protéines .• . ,". . ; '. . . 120,00' 

Terre et engrais ,- pal' élément d",sé 50,00 

. . . ' .. 

-
ler':iuin 1~j2,.. '. ' 

, 20,0& 

20,Oa 
50,00 

120,00, ' 

janvle~· 

a • 
-.-'....._.:":'":~:;é-:;- . ,:,- ... , d.,'-~~' "-_:-"'~., 

, Dl ---:-lntliJStriel!es. ' 

Huile de graissage - pai détermination 

,Savon- analyse complète '. . .. 

Essence (avion,'tourÎsme) -: avec les essais 
'.. au brome, à l'acide sulfurique, à l'acide' 
, azotiquè, densité et la distillation eri 1120 

E) - Diverses, 

'Tissus':- Une ~eche~ehe . . ',' . '. :. . 
'Médicaments - Une, recherche, . . . ., ~ 

'Une recherche 'et un dosage' 
, " 

Analyse complète . •. . 

20 L'article 9du même arrçté dl,1 9 


192& est rell1placé, par le suivant: 


Art. 9. ,- Les recettes effectuées pour les opéra: 
lions ,(je laboratoire pratiquées à titre onéreul' ,dans', 
les con'ditions, prévues à l'article 5 donnent lieu à une,' 
ristoume, au profit du pharmacien ou du médedn chilr'\:' ' 

,~ , 

' 

. ' 

' 

' 
, 

gé du laboratoire. " 
Cette ristolime est fixee aux 2/3 du montant '!Ïes 

recettes mensuelles 'jusqu'à 500 francs, et à la moitié 
pour les 'sommes perçues au-dessus de 500 francs. 

Èlle sera manuatée mensuellemel!t d'après le relevé' 
établi comme il. est dit à l'article &. 

A~T. 
, 

2. - Le 
, 

chef du secrétariat général et le chef' 
\lu seryice 4" santé sont chargés de l'exécution' <!llpté
sent arrêté qui aura son' effet pour compter du ter juin ,~' 
1932. . -

Lomé, le 1 er avril 1932. 

R. DE GUISE. 

" (Approuvé en conseil d'administrati9n dans Sa séimce . 

du 1er avril 1932). 


Peste, b,,"ine 

ARRETE No 239 dédllfant infecté de peste bovine le 

canton de Nokinielidl (Cercle de MllJLgo). ' ' 


L.E GOUVERNEUR DES COLQN!ES, 
OPFICIER DE LA LtoION' rYHONNI'!tm} 

, CoMMISSAIIlE DELA RtpUBLlQUE, 

Vu le dé.cret du 23 IDars 1921 déterminant les aiiributions' et" 
les pQuvoirs du Commissaire de 1 .. République au Togo; 
, Vu le télégramme No 164 'du 4 mai 1932 du commandant 

de cerele de Mango; , 

ARRETE: . 

ARTICLE PREMIEll. ';....c,Le canton de Nakintendi (èèr-: 
cie de Mango) est déclaré infecté de peste bovim,.' , 

. ART. 2. - La circulation des troupeaux de bovidés 
y est formellementinterdite pendant la durée de l'épi< 
zootie. ' 

AllT. 3. L'a<\ministrateur du' cercle de Mango,. 
prendra toutes' mesurës de protection et de, désirifeè
tion et sera chargé' de l'exécution du présent arrêté. , 

- < .' 

Lomé, le 9 mai 1932 
R. DE, GUISE. 
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• .tii:;Jûiri,W3;2 '" J9URNA(OÎ'FICII;1-DU.T~_RITOIIU!nu: TOO0P~~tSOUS'J;.E MANDAT"DE l;A l'RÂNCI;:' 
~' ,

'-. ~': -: ,--
" -'.:, ",' 

. ·Subvenlions· -,,-; .
-,-'-' 

: "'Ai?,RETE No, 240 portailt ~haniement d'imp~tatiort de 
, d,~p'eitses. ' , " '" ' , 

/, ' 

LÉ GOUVERNEÛR DES COLoî'IIl:S, 
OffIC1ER DE LA LÉ~lON' D'HONN~UR, . " ~ " 

, C0MMlSSA-IRE', DE LA RÊPUBLIQUê, 

, , ' Vu 'le décrèt du 23 mars ,1921 déterminant les attributions',el 

,''l''!'I'0uvoirS du Commissaire de la Rél'ublique au ~'W'; 


, ".' vU: les arrêlés No 256 du 16 niàrs 1931, 685 du 11 décem~ 
',: bre: ,'1931 , 636 du 16 novembre 1931 et le contrat en date 

,,' du 21, février 1931 infervenu éntre' le Territoire et la Société 
Agricole Mutuel!e de Sok'odé; , ' 
- " Le: consèn d"3;~inistrat'iorl' entendu j 

ARRETE: 

,- ,C, ARTICLE PREMIER. -; Les subventions dues actUelle
'/ , i:nent par le Territoire en exêcÙtion' des telCles susvi

sés,sayoit:' ' 
Société agricoleq'Anécho: échéance 

'. • ,. _.'. • •.. " du 1er mars,,'1932 • .~II 10,250 frs. 
Société agricôie' dèLQmé : ' échéancè 

,du 1", fé~rier 1932' ,. . . 12.500 frs.' 
Société agricole de 'Lomé : ,écliéance, , . , 

du 1'~ mai 1,932 ~'.'. 12.500 frs. 
, $ociété mutuel)eagricole. de Soko

dé t: échéance de janvier .à mai 1932 
indus • . . ., 13,300 ffs, ' 

Seront payées sur leS. crédits du chapitre XV, article, 
~ 5, paragraphe 3 - Budget loca'l 1932, ' 

,ART, 2, ...:.. Le chef 'du secrétariat général, ordonna~ 
teur délégué,èst chargé de l'exécution ,du présent 
'arrêté. - - - ' 

Ùliné, lé 9 mai 1932. 

R. DE GUISE. 

Indemnité de transport 
-'~' , 

'ARRETE. No 241 rapport(Jltttiarr~Ù no, 639 au 2 
décembre 1930f!Zodifi(Jlttle tau:x de l'indenmité de 

'transpiJrt po,,! bicyclette. " ' 

LE GoUvERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE l.A L.ÉOiJN D'HONNEUR" 

COMM}SSAIRE DE LA, RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23' mars 1921 détermînant.1es attrlbuti~ns ~t 
les pouvoirs du Çommissaire de la République aù Togo; 

"'~ VU,l'arrêté No 236- du 5 mai i928 modifié' pàr'les arrêtés ~ 
, "No 720 du -22 décembre 1928 et 403 du 29 Juillet 1929 et 


- l'erratum du 30 août 1929 à ce dernier arrêté, -acc,ordan! 

.' ; -une indemnité representative fix~ de .transport à des fondio'o

, 'naires etagents européens et indigènes ,utilisan! des bicyClettes' 
,leur appartenant ,pQur les déplacements fréquenls etrapides
motivés !l'ar l'exéeution du' service:. ' , 

,',Vul'ar.rêté: No 330 du 16 juin 1930 modlf.iantle biu,r d~ 
l'indemtiité de transport pour çièydette; , , 
,:':Vu Varrêté No, 639 dù 2' déc,embre ,1930 rapporlant l'arrêté 

"No' 330 ",odifian! le taux de l'indellÙlité de transport pour 
'bicyclette; 
, Sur' la proposition de l'ordonnafeur-déiégoé; 

:•. , c, Li! .-'Conseil dJ~d~inistrattôn 'ente~qu;:~ \' . 

, . 

, ARRETE: 

',ARTICLE PRRMIE~. -.: Est et demeure. rappoJ:1;é 

vigueur de 

en ce 

' 

l'lIr' 
" rêté nO ,639 du 2 décembre 193a\ môdifiant le' tlluxde 

l'inderfipité de transpod pour bicycieti~, 

ART. i, ~ Le taux précédemment en 
30 francs par IAois rest fixé ,à 15 francs pout rompter ' ,~ , 
du 1er juin 1932, ' , 

AR'!'" 3. - 'Le chef du secrétarillf général, le dire"" 

, teur des voieS d,e' pénétration et du wharf, le directeup. 

'-de" travaux 'neufs,' les' 'chefs de différentsservicéset 

lescomrr.andants cie, cercle sorit chargés cl1acun 

ql!Î le con,cerrie -de l'exécution du présent'arrêté qui 

anra effet à compter; de la date SUSVisée" 

',' Lomé, l~ 9 mai 193.2. 

R. DE,GUISE" 

ARRETE No 242 Ilutqr!srmt 'un:prélèvetnent oTfiinaire 

de 650,000 fran::s sur lès tonds de ,la cai}se de ré; 

serve au profit au budget de l'empru1lt -:- EXf!rclce 

193,2. 


LE GOUVEl<~EUR DES" CciLoNiE~, ' 
qfFICi~ DE • LA., L.~Ol6~ jj?~'QNNÈ~.R,· 

COMMISSNl<E DE LA RÉPUBLIQUE,. . . ,,' . 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions.et 
les pouvoirs du Commissaire, de la République aU Togo; " 

Vu le décret du' ~O décembre 1912 sur' le réginie tinandier ' 
,des colonies spécialement eR.,son article 262; . 

Le c~riseil djadminiStr~t~;n entendu; 

" 

ARTICLEFREMlER. - ,Un prélèvèment ordinaire de' 
'slX cént cinquante mme fra,ncs (650.000 fni:).- sera,' 


effectuéshr la caisse dé rêservedu, Terntoire pour 

faire, .face à ~e insufflsance mOrttentanéedes fonds ,du 

budget di l'emprunt ~ Exercice 1932. 


. f· 

ART, 2. ::.. Ce prélèVement 90nnera liertà une ius, 

criptiond'ordre au titre du chapitre lV,- artfclel 

paragr.aph~ .1 du budget, d'emprunt 1932(reé~ttes 

!d'ordre proprement dites)! - ",. , 

Le remboursement en, sera assuré par !e.compte-chef,' 
, ,ide l'emprunt dès réCeption des' fonds d~ la seconde' 

trànche, t, 

'ART. 3.' Le chef; du secré'tariatgénéràl, ordon~a- . 

teur-'délégué du 'oudget de l'emprunt, est. chargé de, 

l'exécution du présent arrêté. ' , 


Lomé, le 9 niaJ 1932, , " 

/ ' R. .DEGUISE. 

" ':. , 

; 
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, .252': ·'jOûRÎ'lAi. ÔFlFICJIE!.. DÙ TÉRRITOiRE T0<lO"PLilCÉ SOUS. DE. LA FRANCE 

ARRETE N~ 243 rapportuntun arrêté nommant 'un' 
. sei;l'étairè .du ;coni;eil du contentieux administraiij. 

LEOOUVEImEIJR DÉS .COLONIES, 
; OFFICIER DE":LA LtmoN ,DJHO~NÈtJf\, 

COMMISSAIRE DE LA R~PUBUI1!UE, 

\Tu ledécret du '23lliars 1921 déterminant les attributions et . 
.les. pouvoirs du Commissaireije la République .au 'Togo; 

'Vu le décret du (; mars 1923 réorga~isant le conseil d'ad, 
minjstr~tion et le êQllseil du contentieux admini~tratif; .. 

. . '. Vu l'arrêté du' 16 décembre .1931 nommant M. FoURSAUC, 
· ..secrétatre-archiviste du conseil du contentieux; . [ 

. '. . ' 

"'ARRETE: 
. "'- .' . -" '~',. '. ' 

ARTICLE PREMIER. - L'arrêt.é susvis~ du 16 déCem
bre 1931'estabrog,é pour cOmpter du 8 avril, 1932. 

ART;. 2•. - te présent arrêté. sera enregistré, com
muni,qué et publié ·partout où besoin sera; .. 

LOIné" le 13 inai 1932. 
.R. Dl' OÙISE. 

ARRETE No 244 déiéguânUa présidetlCe du conseil 
.du Eontetttieux admlnis{raiif.·' 

'LE OOUVERNEÙIl !!lÉS COLONIES,. 
, d~FlClEri, DE' "u :LtOT<?N, D'HONN,EVR1 

COMMISSAiRE .DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le déCret du 23 mars 192)· déterminantlès ~ttributions et 

. . . les, :pouvoirs du Ço"mmissaire de la Rép'ubliquê au Togo;. 


. Vu.ledécretdu6 mars 1923 réorgani~.nt le conseil d'ad· 
miniStration ~t l~ con~U du contentieux, .administr~iîf; . 

Vu l'arrêté du '31. mars 1932 fixant les attributions du cbef 
d'l secrétui~t. général; 

;<\RRETE: 

. ~Rila.E PRj:MlER.· - Le cher 'du secrétariat général 
'e~t dérégu~ à la présidence 'au conseil dU'contentieux 
· a!lnilnÎstra1if. ' 

. , . " 

ART; 2..~. Le: présent arrêté sera. enregistré, com-·· 
.... muniqué et publié partout où, besoin sera. 

Lomé, le 13 mai 1932. 

R: D~OtiISE. 

AR.RETE. N0. 245 désigllant.des membres du conseil 
'. du c~ntentieux admillistratif du Togo. 

.LE OOuVEImEUR DES. COLONIEs, 
OffiCIeR QE LÂ itorOlf" O'HONNEUI4 . 

ÇOMMISSAIRE.DÉ LA RÉPUBuQUE," 

Vu le décr~du 23 mars· 1921 déterminant les attribution ••et 
les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; .. 
. V~. le décret.du 6 mars .1923 réorganisant le conseil diad- : 

.~ 'ministration' et -le conseil du contentieux administratif; ," 
". Vu" l)arrêté :du -l4'octobr;, JQ29 [,orlant. ,'dèsignation de. 

" membres .du· 'col1$eil ,du cOntentî~ux,',administr'atifi. "'. 
<, ,i' Vu' l'arrêté du 14 févrfe~ 1930' p<>rtant modification à 

.l'arrêté tiu 14 octob,e.1929 ci-dessus';' 
· ~\ , '.., 

--y. 

. , ' 

'Vui'àrrêté· du:24 janvier 1931 :.nomm;nt


,admirdstrafeur 'des colonies, membre. dil conseil du 

• 
l~ juin, 1 

M.c,,~:;'~~~:;:'; 

1re ins- . 
République' ' ... 
Lomé, 'est. 

a.~iidstra:tifj " )" " - 

Vu la .décision du 8 avri\' 1932 désignimt: le 

du 'conseil du. contentieux' a'dministratif; ", 


. .' 

ARTlo..E PREMIÉR.'- M. SANNER,substitut du pf~:: 

cur,eurde la République près le tribunal dé 

t.ance de. Orand-Bassàm.· procur~t;lr de. la 

Ii: i. près le tribunâI de . 1re instance de 

nommé membre du conseil àu contentieux adminIstra_ . 

'tif en 'remplacement de M. ·DESCUIlES-DESGUERAINES,.· 

précédemment procureur de la 'République près ledit 

Tcibunal. 


ART. 2;' ~ Sont ab(ogées toutes dispositions anté-" 
rieures contraires à celles dù présent arrêté qui sera . 
enregistré, communiqué et .publié partout .où besoin :. 
sera. 

Lom~, le 13 mai, 1932 .. " 
R. DE OUI SE•. 

!1R.FSET.E No 246 nommant provisoirement u.n mem
bre du consl.lÎl de contentieux.' 

LE .OOUVERN~UR DES èOLONI~, 
OFfICIER DE L~ l:~orON O'HONi'If:6R1 

COMMlSS;\IRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU lé décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions èl 

. 

' 

les pOUV01r~ au Commissaire de la République \au' Togo~' 


Vu. le décret du 6 mars 1923 réorganisant .le conseil d'ad- ' . 

. ministrat.ion et le çonseil du contentieux ~dmin~strafif j. 


L.ARRETE: . 

AR;ICLE ,PREM;~. -., Le chef dq service des, trav~u" .' 

publiêS p, i. est, provisoirement, nommé membre du 

conseil du contentieux administratif pendant l'absence 

du chet du ser,vic7des ü.avaux publieS titulaire .. 


ART. i. - !-e présent arrêté sera enregistré, com

muniqué et publié partout où besoin sera.. 


~mé, le 13 m~i 1932.• 

~.DE Oi.J.ISE. 

ARRETE N.0 247 désignant le commissnire du gou

l/ernefll/in.t pr~s le 'conseil du coittentièux administra- . 

tif. CiU. Togo . 


" LEOOUVERNEUR DES COLONIES,. 
OrFIClE!t' OE LA LÉGION D'~ONNEUR, 
CO~ISSAIRE DE LA RÉPl!BLI~UE, 

VU iè déc~et du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du. Commissaire de la. République au Togo.; 


Vu le décret dit li mars ,192.3 réorganisant' le cQnsô!l .d'a<f
. mînistration -et le conseil du contentjeux administratif:;." - _:~-

Vil l'~rrêté du.30 oct~b~ 1931 portant désigmitiOn ,du:: 
'. comjnissaire du gouvern'emeJ:lt près lè conseiL.du contentJe~.o-

a~inistratif; '. "\ ."-, ",
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, , 

CONCERNANT ,LE 

ARRËTE: 

, ,'; ',;" 

,iiÎissalre ,du gouvernement pres le conseil duconten
:tieux'adminlstratif, en remplacement 'CIe 'M. jouRET. 

ART. 2. • Sont abrogées toutes dispositi,onscOno ' 

é',. ',.',trairesà 'celles du présent arrêté notamment, celles 
' •• ,',de,l'arrété susvisé du 30ociribre1931., 

"'ART. 3. -Le présent arrêté I,ra enregistré, com
, muniqué et publié partôùt où besoin sera., 

, 
Lo;"é, le fa mai 1932. 

ROE GUISE.' 

MUTATIONS. ~TC. 
PERSONNEL 

ACTE, Du ,GOUVERNEM~Nt 
'GÉNÉRAL' DE, l'A. O. F. 

',Par arrêté du ; 
22' avril' 1932: M. MA l'TfN, (Victo~), iristituteur" 

~ " . 
"-p'rin;çipal aprês 4' 9nS du 'padre co"mmun supérieu; d~ 

.-", J'eriseigneptent. est p1ncé .en service détaché; dans la 
.' position ~~ congé hors c~dres ~t s~u~s solde -pour une 
durée de, cinq ans à cômpter du 11 avril 1-932. 

,- M. l\1ARTlN 'est mis penda'ntcette période à la 'dispo, , 
sÙion du Commissaire de l'l.République au Togo, , 

ACTES DU POUVOIR LOC,At 

.\- . 
Affectatiolls 

, ,Par décisions des: 
11 mai ,1932.'--'- M, MATHIEU, instituteur du cadre supé

r-ieuT 'de r~nseignement, au' Togo, est nomm~ directeur 
dé l'école régionale de Palimé, 

~,' ;- , ' 

M. MA~EN'~" chef ~e chantt~r c"ontFactuel, est mis.à 
la disposition "du directeur.:des travaux neufs. ,'. 

; .--1 " ,.,.. '~L CARoN, ingénieur-adjoInt st~giaire du cadre géné~ 
rai des météorologiMes coloniauX; dê~ign,é pour servir 
au T,ogo, :est chargé de la météor61ogie au Territoire, 
en remplacem,ent...<:Ie M. ~OZACaj pharmacien capitaine 
de~ ir~ui:;es··c()loni~les'·. ' 

",'. 

. ~. BURLU~AUXI adjohit des servic~s çiviIs, a~joint au 
chef du service de l'enseignement, est mis à la aispo·

, siti~n du commandant de cercIe de Klouto. / 
, M,Bu,,~'tJRAUX' exer~era les fonctiollsdeprésidellt de 

tribu"al desubdivisioll dudit, Cil, remplacement '<le 
, . M. f)ASSONVIl.LE,' c(Hnmis des serviCes civils appeié,''' 

~: r-\.- .~fl~~~.ûèsf~~é~.ons~ 4'.~ .u \, 

• 

' ,AlmtLE PREMlEll.\~~'M. de' SAINT-ALAll'i', adminls
,tra:t~ur:des coi~nles, licenciéeil droit, est nommé ,com ' 

• pa 

: .M: DASSONVJLLE., COnl91is des. se~,vièes civils, en ser,:" 
vice à Klotlto, est nonllué agen'tspéciàl du cercle de 
Soli:odé, en remplaceme~.t dé M. GllÎ;RlN', comnll~: de$- , 

tituljlÎre d'un .congé' ad~jnjs~ratÜ.. , 

: 

ser~ices .ctvilst 

M. OASSONVILLE .ex.ercer.a cum'ulativemenf'les :'fonc
,tions de secrét(,Jre (lu tribunal de'cerc~e) régissëur de· 
'la prison,. oommissairè de .police, et ag~'nt transitaire
chargé de la co'mptabiIité-matiètes. ,. 

12 'mai 1.932.' - M. MANCION,: ingénieur-adjoint de''
2° classe des# servicé's techl1iques et scie~i:ifiques de:, 
·l'agricultur~,. retour. de' cong'é, "est nomnlé chef ~u 
'secteÙ'r agricole;' des cultur~s arbtistlves et forestières à 
Paljmé~ en remplacement de_M: ForàAlNE t ' conduc~e~r-: 
principaÎ dê::s travaux' ,d'agricuIturè, .appelé à' dt~futre,S 
fonctions. ' 

1\1. CHAUTARDj comm'is des services' ciVils, dp Togo, 
r~tour de congé, es't nO,mmé comptable~gesdo~nair.e·du . 

--'~agasih gén'éral,; et ~g~nt transitaice 'd~ ser~ice' Îocà'l : 
en remplacement de M. JAGU. comluis des services 
civi~Sf t.itulai.l'e d'un congé aâmJnlstratif. 

\ 

M. POUALLfO.s',.operateur ·sur .pe'llè. agent 'contra'è-, 
tuel, no.uve11ement" engagé, est mis. à hr--disp.O'sition 'du 
directeur des 'trav~ux neufs. ' 

M. FONTAINE, conducteur principal des travaux 1 . 

d~agticulturë, est nommé ch~'f de' la station ~gricole 
, de Tové. 

M. CATH~LIN, chef comptable principal des travaux, 
public~ est nommé comptable~matières du garage'cen

,t~al- e.n rem'pia'cement de M. Rm~i,' ,1ldjoint des ser-' 
,vices civils. '. 

M. CATHELIN nura droit en ,cette qualité à, l'indemnité 
de fonctions de mille cinq :cents' francs (1-.500 frs.) ràn. 

19 mai 1932. M. le médecin lapitaine GONNR~; mé-, ' 
decÎn dè ln- subdivision sanitaire sud .de~ , travaux 

'neufs de Chr. à Palakoko, est chargé cumulativement 

avec se~ Jonctions" ,actu~nes; au départ du .:docteur 

MAZURIE,!', 'de la circonscription sallitaire,d'Atakpamé, 


Il sera, en 'outre 'éhargé' de 'là vjsitede~ fonction
nnires t ' du s'~rvice de, J'assiitancè médicale, .du serviCe 
d'hygiène et de l'illspection.<!es viandes.' .' ' 

20 mai 1932. 'M: MARTIN, instituteur "principal de 
l'A:' o. _F.; est chargé <les ~fOllctions, de :hilIet~tir' 

'<J.u service, ~e.' 're~seigne'me~~ e'~ rempln'cemen,t d.e 
M'. BURLURAUX appelé à d'autrès fonctions.' ' ' 

M. MARTIN aura droit, en'Cett~ qualité à l'illdemnité' 
prévue, à l'article 3 de I~arrêté n' 675 du 4, décem,'" 
bre 1931. l' 

http:f)ASSONVIl.LE


• • • 
',',,,;,~ ,'0-""-:',,. ~-, ,l,' 

DU 

Congés 


Pm: dédsÎon$ des": 


9 m'\l1 1932. -':Un congé de fil' de contrat 8 mois 
pour' én/ jouir à' Bess,lnes sur Gartempe (Hte. VienneY 

, èst _~cc'ordé 'à -~. R'OtlGIER, nlédécÎn ".-cont-r~c~uel qu'i
"cQmpte 31 - mois de séjQur consécutif~ dans --le Ter'riM 
toire. 

, 
. Un ~ongé 'de fin de contrat de-6 mois 'poùt en jouir' 11 

Chamboulivè, (Corrèze) e,ù accor.dé· àM. SERRE, 
~uvrieT. 4'art,'_contr~~tuel du chemi" de "fer quï compte 
24 n,lois de .séj6i1r:?~·hsécutifs.,dans Je -Ter-ritoire. ' 

13 ma,i 1932. ~ Un congé de fin de contrat de 6 ,riois 
t>o~r' en jouir if Saint~Marc' (Finistère) est accordé à 


. M. QAL:'IAR; dessÏtiatenT contractuel ,aux travmlx ~eufs 

,qui compte 23 m'ois de séjour conséçutifs dans le 

TerJ;itôiré." 	 ' 

! 
U,n congé de convalescence de 3, 'mois est accordé 

à "M. ,OssAo;rd~y. chef de chantier cont'raCtueJ aux 
travaux neufs,' 

, , \',' ' . ~ -' 

'17 mai' 1932. ~ Uri congé administratif de.6 nlois 
: _ 	pO,ur en Jouir ~"Ia Martiniqüe est aecordé à M~ ONGIS; 

commis:'greftïer ,dt! 1l'll classe de J'A.O.F:, en serviée 
au Togo, :qui corn-pte 25 mois de Séjour: consécutifs.'" 
dans le "VerritoÎre. 

, 	 ,'.
'18,1Î1a.i 1932. - Urt cQngé adnlinistratr-f de 6 mOls pour, 

en:jouir à Paris' est accordé il, Mme KU1·.sCHEN~Ù·TER, 
jnstit~trice sup'édeure d,'Û cadre .du Togo_' qui compte' 

. .24 mois-de s6jour consé,cutifs dans le .Terrhoire. 

,Un éo,n-gé' adluinistratif de 6 mois 'pour en jouir à 
Paris 'est. accordé à '~1. KUT.5CHENRITTER, instituteur 
ou.périeur :du c~dre' du Togo 'qui compte 24 mois de 
séjour consécutifs dans' le· Territoire, '. ' . ."-' 

, 	 . , 

-U~ cong~ administratif de 6 mois, pour en JOUIr a 
Carcâssonne est accordé _~ j\1. REY,: ,brigadier ,des 
domines qljl :compte ~4 mois <le' 'séjour conséc~tifs 

,dans ie Terdtoire. .. 	 ~. ' 

Par-décisions du : 
11 mai 19;:J2• .......:. Un~ réqu{sîtion de'passagè enl~'c1asse 

(2' càtégori~) sur sis Asie; att"<indu il Lomé le 13juin 
~9321 est accordéç à',. M.; ,RABOISSON, 'méde~in caeitaine 
des. troripes 'coloniales, ainsi q.uJà z,fl .feinme 'et à ses 
2 enfantsâgés.de 4 ans et 2 ans 6'mois" 

" 

'Une réquisitioll de pasSage en .. 1n classe (2< caté
'gode) sur sis Amérique attendu à Lomé le 1" juin.1932, 
est accordée ,à M. -MAZ:UR~RR; médecin' capitainé des 
tro'up~s ,c,01oniales ainsi ·qu'à sa femme et à son eufant 

. âgé <le 2 an•.- . '.' , , 	 ' 

• 

:·''','''''c,C'' '-;--::;f' ,.,,,',-- :.> --,-; , . f: .,<.',-:"
,-:' 

l\tANpAT 'DE' 'LA 1er' 

, IndeinnUéll 

, Par-~écisio~s des: " '. j " ' 

9mai 1932. --' M, ANGELErriL'àur!'nt, survenlantdè~ 
trav'aux '-'publics en service à Lomé, a d~oit pour com"t';'r: 

CTdu t mai 1,932 ft l'indemnjté-représentative 6;\:e de tran5;';', ' . 
PQrt de 15 francs par mois. , ' .. .. ' 

,: ',' 
17' niai 1932r- M. LALANNE, agent' sa'nitair:e: du:' sér... ,. 

'vice de la trypanosomiase àPagouda (cercle deSokodé), 
-est auto.risé ,il' utili~r sa ,voiture automobile pour' les:' 
besoins du ser-vice 'en .rempl~ce(pent-de la mot~cyclet,te:' 

. à .. laquelle il a~ait droit. s,..lvant décision n"o 781 du ~6-': 
septelnbre 1931 'qui se irouve <Ieee fait rapportée.. , 

M.' LAI,~NNE. 'propriétaire d'une voiture automobile' 
(Citroen) de5 C·. V. aura droit, pour compl~r du 21.avril 
,1932 à Une indemnité de 0 fr,.61> par kilomètreparcoura' 
co-q'formé'ment aux dispositions -,pré'~u~s. ,d'rins rarrêté' ., 
n" 606 du 28 octobre. 1931.' 	 . 

-, .Remboursement 

,Par d~cision du ; , 

9 nlai1932. ~" Une'Sorllll1e forfaHaireile ·5.246(rs. 7~ 
(Cinq 'miUedeux cent quarante-six francs soix~u.1te-dix 
ce1!times) est accordée, à 1\'1. 'I~' méd~cin capit'~ine 

,MAZURIER pour'Tindemniser des frais engagés l?ar lui 

pour l~ retour de s_a famiUe à la colonie. 


Témoij/nage de Satisfaction 

Par décision du : 
. 21 ma11932. Un témoignngeofficiel dè ~atisfaçtio.i.. 

e~t accordé au médecÎtl capitaine des troup~s coloniale's; 
RABOISSQf\ô, médedn 'de la', circonscription snnitain;; d'à', 
Paliiüé 'J.'!our }l3;rdeur partic~liè'rè" la p]us rare a,dâp~~~ 

'- tion à toutes les circonstances"le dévouc'luentexceplÎon;';' 
nel", ractivité remarq~able ,qu'il a nlontré·à soigner .Ia 
popuJlüion ~uropéenne et afdcaine avec la pl~s haut~ . 

. valeur profes~io,nnene. 
----'-

Chémin de fer (Examen) 

_Pa~ d~dsion du_ :, ... _ 
21 mai ·1932. ~ M. VEUILLET Camille, chef dedistrià 

l'rincipalclu cadre du chemin, de fer du Togo, est- auto· 
rÎsé à subir"les épreuv~.s de l'exam'en pout:lé grade de ' 
chef de' section. ' . 

" 

. PERSONNEL lilIDIGÈN,E 

'., :.,' 

Par déè.ision du : 

17 mai 1932. -.CLe no'mmé MALO BAnAD)lI)È, est·en~ 
gagé 'il c~mpter du 12 mai 1932 co,mme planton LIa 

-'.S,olde io.'ur'nalière dç cinq 'francs. ~t'm'is-à la_disp~sîtip.n·' 
" du~~ésp.der...pa~'eur, " _. ,. ',.' .:. ' .. :.. -, 
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Affectations 

; . ;Far déCisi"ns d~s : . . • 
, ..;.", '10.' mai 1932. - Le mécaniden-conducteur. stllgiaire 

';'. ,:. KOU~SANJ;:'A SINoH,est mis à là disposition de l'admi
';~:. :;"istrateur-commandant le ce'T'clé de Lomé, "n Templa

. ,,!OeiQent du mécanicien,conducteur de 2' classe' Adam' 
c;,," ABOUDOULAvE, hospitalisé•. 

•-~! "'. - • 
'..".,' .,' 

::' -~ . 

·1-3 ,m'li 1932. ~. L'institut,euT ;tdjoint de' 2' classe 
.. 'N'PIAYE' BOUBAKÀR, l'n service à l'école,régionale de Lo-

.mes.est.chargé d'assurer le cours d'adultes des;gardes 

.. d,.e;k>n:.é,.e!1remj11aeement d" l'instituteur auxiliâire 
··G~brie.1 JOHNSON alf.eété à Mango. . ' 

-.,', " :.; 

,',,' ", .. ~ '. .; 
/: .. ,.17 mal ,193,2. '-;- Le .eommJs....,1(péditi~nnaire eontrac

;. _. tuel AH.OUANDJ-INOU Antoine" précédemment en-service à 
;. '. la· directio~ du chemin de fer, èst mis à"I~ disposition 

du chef dubureau des affa'ires'Politiques. . 

.. t8mai1932.- L'ou"rier de 4<èiasse)ean J'AllIES, e~ 
',r . service aux travaux publics à Lomé, est mis à la disP9

. ,si,tièm du commandant de cercle de Mango: . 
.

,'," 	 Congé. 

..". 'Par décislons dès: 
•. :~ mai "1932; - UÎlepl'rmission .de. 6 jours, avec 
traitèment du 6.~u 11 m~i1932 indus, est accordée au 
'planton de 9' classe SÀMU~L Charles; en service au 

Ic?eminde 	f~r (voies. et bâtiments), pour enjQuir à 
A!foué(Dahomey)., '.-:.._..-:-~ 

, 	 , 
10.mai 1932. Un congé de 30jours avec traitement, 

Aii.12 mai au 10 juin 1932 inclus,est'àccordé au pré
', .., posé' de 56 classe, PEDANOU Andréas, en 'service "an 

· ·bureau. des douanes de Lomé, poûr enjouir à Anécho . 
(Togo). . . • , . 

" , 

~3. ma,i 1932, Un congé de convalescence de 30. 
fonrs ave,ç ·traitemènti·dti 15 ·mai au 13juin 1932, est 

:accordé à l'inli'rmierde 5' classe Jean. LA<:LE du 
• ... 	 secteûr. de la trypanos6miase en traitement à l'hôpital 

,deLonié po";r en jouir à Anécho. 

17 ·mai1932. '. Une permission 'de 6 jours, avec 
· traitement du 15 au 21. mai 1932. inclus, est accordée au 

t ra~aeteur~enr~gistreur .dé Classe 'POF~Gl Ma~cel, en 
· s!lrvice au' themin .defer (exploitation), pour en jouir

\. ·;'àuDahomey. . '. .... . . . 

. ",", Uri ,c.ongé <Je' 30 jours'; a:ve'c~tiaitement,du 1~~ au 30 ' 
• 	:jurq 1932 inclus, est accordé au commis-expéditionnaire 


'de'~1r.; ,'clas~ A'D'JÂVON Séver'Îri. 'eRservÎce a·u chemin de 

(\'C,(t~à';ti9n), pou~ en jouir.à Anécoo. . ., . '. 

,,;IJ-.es~ ,âüto.!.iséà se faire ac!'ompagner.de ~a femme. " 

'. ",. 

,. 

. , -,,-, . . ' .. 

, 	. 
'Un congé .de 30 jours,';vec traitement du 1" au.30 

. juin 1932 'indus, "est accordé 'a'u maît~e-ouvrier dé 6~, 
, . classe WILSON EdolJârd".' en· 'service-au chè~jn:de_:fer 

(traction), pour en jouir à Anécho. . . 
Il est autorisé à se faire accomp~gner de sa femme 

et de ses deux enfants. . . 

, 19 mai 1932,- Un congé de 6Ojours avec traitement, 
du 20 juin au 18 aot'lt1932inclus est accordé au com~ 
mis-exp~ditlonnaire de 5~ classe Ambroise FOLY , én 
service au cti~mi~de fer (voie .etbâtiments),pour e';' 
joui... " Kpando (Gold-Coast). ..' ,', . 

tl. est autorisé à se fairé accompagner de sa femme. 
et de son enfant. ' . . 

·21 mai 1932 • .:... Un congé de 30 jour~, av.ec tràit":" 
ment 'du 'ld au 30 juin 1932 inclus, est accordé à . 
rouvri~r:' de se. ~lassè. COVAis! ,EsSE,' ~n' service: aux. 
travaux pub'ics pour en Jouir à .Anécho, - . . 

Il est' autorisé~ "-à se fairé-accompagne'" de sa fèmmè: 
ei de son enf~nt. ,.. 

23 mai 1932 . ....:. UD'congé de' 60jQu rs avec trai~ement, .. 
du' 1'; juin au 30 juillët 1932 inclus, est .accord.!à . 
rinfir_mier -de :5e classe rro. Albert, -- en servic~ aux, 

.travaux nel!:fs pour eri jouir à, Lomé. 

Sanctions' disciplil'slres 

·Par déc'is'ions des: 

12 mai 1932.- Le nommé KOUASSI Bernard', planton' 
journ~Iiet.", _e~ ~ervic,e à ,la 4~rec~i<?n. de~ postes, est -'1i~ 
cencié pour compter du ~5 mai 1932. . 

1 

18 mai 1932.':'" L'ouvrier de 8~classe Stanislas AVI
rE, 'en servjce au 'chemin de' fer (traction), est 'rév.oqué 

:de 'ses fonctions il. compter du 20 mai 19;12. 

21 mai 1932. -' L'ouvrier de 8' classe MIDAHVN Léon 
en service à la...,tractÎon.du chemin de fer est suspendu' 

. de ses fonctions à compter du 3 mai 1~32. ' 

. Indemnités 

,Par décisions.des : 
13 mai 1932. -Un ~ecours de. 750 francs p!)ur tenir . 

lieud'indem';ité pour perte totale d'éffets est acèordé 
à .'infir~ier· J:ustus KPODAR ~n service au1X trt\vâux 
neufs. 

··17';'ai,1932'. - La Sage-femme auxiliaire'Joséphbie 
OLYMPIO en service à Laina~Kara' (cercle de Sokodé)
adroit pour compter du' 1" juin 1932,à. l'indemnite' 
représentative fixe de transport de. 15 francs par mQis, ' 

L'infirmIe...., Vincent ADOTEdu poste <l'observation 
, .sanitaire· de Lama~Kara (cercle de Si>kodé) a dr!)it' 

pourcOl;npter du 1,;" juin.1.932, à J'indemni.té représen;., . 
, tative fixe de 'transport de 1;;.franj's par m!>is. ' . 	, ' . ',.' .~ . 
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FO['lCES, DE POLICE 

C<mgis ,Pa; arrêté du : 

, ,,1,8 \Tl;ii 1932. - Des congé~ a'vec traitement etgratuité 
· <le'-transpof.t (aller & retour), sont accordés aux agents' 
'4~ntles ·npms-suiv:e~.t,: _' '. 

15 jours :SA>I" TCHAO, garde 1" c1ass,e MIe 345, ,du 
tieloton deK'lou!J), accompagné de sa femme', pour 
,en jouir à Lama-Tissi (S'okodé).' , 

, 30jo\lr~ : MASSJANA, mil; 1'" classe MIe M/24, de là 
, 'Cie 'de 'Milice~ , accompagné 'de 'sa femme & 1 enfan'{, 

Rour 'en jôuir à Sondé (Ma'ngo). ' , ',.,.,' 

3d jours: DIENGA, mil, 1"~lasse Mie' M/182, de I,,-Cie 
de Milice, accompugnéde_sa fe;"~e & tenf~nt, pour 
.;'njQuir à Toumba (Mango). . 

AIf""tali.,n· 

'Est affeçté ,à LOJllé (~,.mtt~· d:lnst'ructitiu}à compter' 
<lu 1~ .niài f932, le- garde 'de t·' classe· BRAlMA ALI, 
. Mle H2" du peloton d'Atakpamé. 

Hadiali.,... 

'$o';t rayéS du 'centre d'ii1!;truction pour inapti.tude 
· 'professionnelle, à comp,ter dù 15 \Tlai 1932, les agents 
·.stagiaire~ dont les noms,suivent -: 

TOKOSSEM' 

KOUDOUKOU ,GRUSS'. 

BÀ'I'OtJKOVtARA 

ASSESSÉUR SUPPLÉÀ·NT 

rar arrête du : 

.13 m,ai 1932~ - M,."ADOU ATJK'W; sous-chef'du 'Zongo 
:d'Atakp'funél est 'nommé ass~~seur s~.ppléant mus.ut
'man au tribunal -de subdivision ,dJAtakpamé en rem
.-placement de OussouMANou décédé. 

COM.MISSIONS 

rar décisions des : 
21 mai .19~2. - Une commission de' survejlJa'nce~ 

'composée-de: 
-Ai.. ,M. DALAls~, capitaine'-'d'u' génie, 'ch~f du -seryice 

'des voies de pénétration . Présidât! 

JOUR.~l') admini~trateu~" des c~Jonies. ~ ,,". " 
" 

Ma~,rice . MAa:O~X,. i~_genieur-adj.oint fl!~mb:.e,J. 
destrava~x'p~bltcs" , . - . . .' 

:Se réunira .s~'r' la convocation de-son président; ~n Vue '.' 
,de surveiller les épreuves de rexamèn pour le grade de ~ . 

,'chèf de~ectiondu! chemin de fer 'du Togo, dans les 
.condi,ti6nsprévùes à l'arrêté. d\l 3fjanvie'r 1931. 

23m"i"19.32:-· Une commission composée de :. 

.M.t1. IMBERT, i~specteur de l'enseignem~~tf., chef. d ~" 
service de l'enseignement ' . . Pr~sident 

MARTIN, instituteùrdel'À. Ô.F" .1' .' .' 
~I~T,. i'tist~tu~eur;" ~i,r~~te~( dU',c~ti~'s (' Me:nj,ri!~ 

". de pédagogIe, . .,...... . j. " . 
, . 

zac: t • 


est ch~rgéê d'assurer la surveplal1c~ d~s ,P?hcours',' " 
aurontlieu en: 1932 'lUX dates ci-après: .. :', ' C' . 

• , '. j "" . 

Ecole WilliamPon'ly: v~ndredi10.etsamediU 

à7 h: .30 (cours complémentaire,de·Lomé) _. . 


ecole des Pupilles ni~caniciens: vefldr~di,1d 

'1932 à 7 h. 30 (courscomplénientaire de Lomé). .
. ,., ' , -. 

Par décision du: 

· 18.mai 1932. -La date des- vac;mce.s darislè.: éc<,I.~i'· 
" officielles est fixée. comme:suit : .. ' 

Clàsse européenne-' { , ," , , .. 

Ecoles régionales: ", _.d.·~, 1"a~2,1 a?Ûd.ll3.,c2." .• ' 
· .Ecolesd"villag~. 

Cours complé,?entàire /. , ,: ' :". .••. " . . ... ' ..... 
Eeol" profes-slonnell€( duH août aul~sep~e,mbre 1!l3~. . 
. ' de Sokoâe. )" .. .. ';-.

H.~GRANOES VACA NC;ES . 

Classe- eUfopéen"ne 
décembre '1932,EC9Ie~ régional';s 
. janvier 1933.Ecoles de.'vill,,~e . 

cour.scomPlémerltaire~dU 18 décembrè1932 :,à~"1;;'
Ecole professionnelle -. janvl;,r 193&:.. 

· de Sokodé ' . ' . 
'Les' ex'qmens et COilc·our5. du·~Te,tritoire aU'fQnt He,u· 

en 1932"aux dates ci-après: ". . 
· Concours 'd'entrée au cours com'pl~inentair~ .25 jù_i1(~J~'" 

Fi.n d'études cOlJlplémentai,re's, . ' 1" ,<!oût;' 
Fhi d'étndt>s scolairès;. . " 24 octob~e,.·' 
Examen--: dlentrée dans le cadre des instituteù,l"s' 
7 novembre- 1:&" jO,"4rs suiv'anlts.~ 
Certificat d'études 21 novembre.' 

. ,PRODUI,. PHARMAC~UTIQUE.. . 

Par arrêtédiJ , 

18 mai 1932. Sont autorisées.dans les condirions 
fixées par l;arrêté loca) du 15 novembre,1928, .' ' 

· tion et la, vente ·dans.. le· territoire. du' .Togo dû .n,·od:ùiC; 
ci· ap~ès désigné I~ «( Jl'apex,)J " ;;., 

Officiers lit S~ùs-Offlclers 
de .•Réserve 

II est rappeIlé aux officiers et aux 

réserve que la séance,de' tir. du mojs de' 

le samedi t8. dè fi h,30 à8,h, ~u~al1)p' des, '," u,<,c',.Qe

police. .. 1 • 

'Ti~ .lu ~6usqueto~ 
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"'; " . !. DOMIUNe:S, 
',' , 

.. '. ~' 'Avis' de BOrnages
- . ,..: 

. .' ". '~' l' • 

:~ev~~!I~edi 1" juillet 1932 à 'leur heures, il sera 
,,4' ,'procédé au borna'ge: 'contradictoire d'un irrln)euble 


',';,'si,tué,~, A!>(lUégan.(cercle d'Anécbo)cpnsistant en' un 

" 'ferrain rural, non bâti, en forme de polygone irrégu

liér" .po.riant, des coc~tiers 'et) voie de con'tiiiuatlon,' 
· ,'d'une (fontenance de 4 Ha. "99 ares 40 centiares,. et 
"',borrl:é ~u no~p par terrain i·A'nani; ,il l'est par' la lagùne. 
(réserve domaniale), au sud par 'terrain à Nicolaus ' 

, _ K;,. Lawson, à, l'ouest paT terraip. à 'Hounkpati, -don~ 
'" ',l'i\llmatri~ul';tion, a été,demandée par ,le sieur Akalipo 

;;. ,:'~~ol'h,' pro'fèssion de cpmmerçant ,demeurant .. à 
Ago';égaiii'(cercle d'Anéch.» 'agissant en son nom 

,'person'lèl en qualité de propriétaire suivant réquisition 
du 22 mars 1932,n" 834. 

, ',: 'c ,;Le' ,,~npredi 1'" juiÎiet 1932.à' dix heures, 'il sera, 
, (procédé:. au' b<;1rnage ,coritr"qictoire~d'un immeuble 
'sit~éà Agouégan,Togblemé,(cercle d'An<!cho) consis

" 'Japt.eQ u1)irerrain-rural, non bâti" ~n Jorm~ d~_polygçme
Û~égüliêr, por'tan't _'de.$ "cocotiers: en .yoie - de, co~ti

'.::. "jluation, d~une contenance de' 25 fîres 84' Jéntiares~ et_ 
'/ 'bo~né au no;d par terrain à 'Tossavi Foligan Siko~, 

, ,à rési par terrain' à Affangla, au sud parla lagu'ne, à 
". ~1~9uest par terraÜ'i à _O~osségan, dont l'immatriCulation 
';,::â été,demandée par le.sieur Akakpo &lorh, profession' 
, dé, commerçai-lt demeurant· à.' Agouégan (cercle 

'.d'Anécho) àgisiiant ~n son nom, personnel en 'quaiité 
... depropriétaire sûivant réquisidon du 22 mars 1932, 

n~835:.' .~.' . 

.. , . Le iundi 4 juillet 1932 à ;'etif heures, il sera procédé 
r ; 'ay~b~r:nàge c~nt~a'dictoire d'ùn im.meu,ble-sÎtué -à\Lomé 
':.c' ... ' quartier n~:5, (cercle de Lomé) consistant en ,un 

"terrain urbain,' non ,bâti, enformè d,,' quadrilatère' 
ir;~ég!llier;' .d'une .(i~niem~nce de', ~ ares 99 centiares, 

, "et'bonté au nord par la rue d'Alsace-Lorraine, à'liést 
,pa~··te:T_rain.à M·ois~Adjevi· Lassey, au.sud par terrain 

, :, à la famille ,Agedji, à l'ouest' par la rue de Kamiria, 
,', ',:' dont l'immatriculation a été demandée pàr la dame 

.'Anita Gbenyobu $peu'cer" revendeusè' demeurant" à 
Lomé, agissant en ~on nom pèrsonnel "n qualité de' 

,propriétaire sùivarit réqflisition du 24 liiars 1932, 
'0,",836. ' , 

.'.. 
, ':'; . I;e lundi 4; juillet 1932.à h~h heures, il sera procédé au 

· "born'~ge"é6ntradictoire 'd'un imnieuble situé à "Lomé, 
.;q~a!'t.jt:'r n° 9 (cercl~: de LonÛ~) consistant ert un ~terr~in, 

· urb'ain,....nol1 J:>âti<.en fQ:rme"'dè quadrîlàt:è~e ir,régulier, 
~d}t;ln~,·éonte.:nan,?é':d~ 4, ares ,11' centiares' et"borné ~u 
jiQ~d, par larue.de·:B-:-a.iia'.àJ'est p.ar terrai,n à M~ Bro'om, 

, .'all' sud: pàr terrai" à Th. Anthony, à l'ouest par la 
l'pe':'des Haoussas, (Jont'rimmatriCuiation a..:été deman

, ._·"\'dip~r' le sie'"ur 'Stanislas ~'1es~iamenu ~en'sah~ .bÙoutie·r . 
',~~,.',~.:.~"d~meui'~nt:à' L.~~é;Jlgissant"en,sônjlom pei~o~n~1 en' 
"< ',"~'quîditê de propriétaire sùivant réquisition du 24; mars 
".:<:.·:)'~:~:~~2/,it;.,~.·: :. '. ..,., ...'... ," ' 

~;. ,1
::,.,.':' ': -:' ,;~ ; 


, . , . -', .':.:. '-' , ,"," 
" 


,:; ~,",~, f: ......;. " 

• • 
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Lé luùdi 4,juillet 1932 à'dlxheures; ilséra'p~oè<!d6"" 
'au'bor,nage co';tr~dici6ii:ed'unimmeuble situé 'à Loiné,:, 

',quartier n" 6 ('cercle' de Lomé) ctmsista~t e'n un terrai~,'- . 
~rQ~in,' non', bât.Î. en forme ,d.e quad'rilatère irrégulier,.,': 
J1une ,contenance de 3, ar'es 96 centiares, et bor'né a'u" 
nord par ferrain à Akuesson, à l'est parterr;,in à Robe'rt 
Baët,;, au sud' par terrain à James Gbogbo, l l'ouest 
par une ruelle'non ~énomm'ée,- 40nt l'immatricuhttion 
a été demandé~ par le sieur Akakpo Edorh, profession 

,de 'commerçant demeurant à Agouégan (cercle d'An~-, 
cha) ~gissant en son nom p~~sonnel en qualité 'de pro-: 
pri<!taire suivant réquisition du 26 ni"rs 1932, n" 838. 
. Toutes ptùsonnes intéressées'sont iJ(lvttées'à Y' ~~sister' 

, ou à s'y faire' représenter' par un. mandataire nanti" dlun 
pouvoir' régùlier, ' , ' , 

Le ço~servateur de' le: PfojùNféJon~ière. 
CERY.EAi:X. 

PARTIE NON OFFICIELLE 
ff L'Administration du .Territoire déclare di.:' , 

, clint!!: ,toufes' r~sponsabilitét à quelque titre que 
ce :<oit des texteS insérés dans ~a'pa.itie Tion 
officielle, )) 

;rOIItE DE BORDEAUX 
'12 au 27 juin'1932 

PAVILLON DE L'ORGANISATION 
COMMERCIALE' 

Que, de progrès daris Cette branche. de l'ac- '" 
tivité" ,humaine depuis, quelques années!. l.e
machinisme a e,!lvahi le bureau pour le plus, 
grand bien de la chtrté, de la précision et de la" 
facilité du travail! La plume d'acier dé~rônant 
ta plume d'oie au XIX' .siècle il été, la première, 
conq'~'ête du modernisme scientifiqu!, qui s',spa:, 
npuit aujourd'hui merveilleusement. ". ' 

,Aussi' le Comité Dire,cteur dé la Foire a tenu, 
à comhlér des vœux ;"aintes fois exprimés en, 
réunissant,tout ce qui concourt à un\, organi~atiolJ' 

, commerciale vraiment moderné dans un pavillon 
'qui s'élèvera au centre, de 'l'hémicycle, face à la, 
,Ct>lonne des Girondins. ," , . 
" . Commerçants, Industriels; Administrateurs, tous, 

, ceux qui' ont à assurér un travail considérable 
dal's un minimum ,qe temps avec Je. maximnm 
di" simplicité ,et de sécurité, trouveront.là tout 
ce qu'ils peuvent ,~ouhaiterimachines à écrire,: 

,à calculer, àduplicater';classeuts perfectiOIlnés; , 
,systèmes de fiChe,. et' de' règistres . «up (0 date,»' '. 
salls' négliger' lespapieFs spéciaul<; -carbone,,' 
eï;tches, ,et~,... ' " 
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